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Aussac-vadalle le 29 décembre 2006









Mademoiselle Cindy LANON









Logement communal n°2









Place J.B Hériard










16560 AUSSAC-VADALLE

Objet 

Départ du logement communal

Courrier RECOMMANDE

Mademoiselle,

Comme suite à votre courrier du 06 décembre 2006, relatif à votre préavis de départ du logement communal que vous occupez actuellement, je vous informe que la date que nous retenons  au terme du préavis est le 06 mars 2007.

Je reprendrais contact avec vous pour fixer un rendez-vous pour l’état des lieux de sortie du logement.

Je vous prie d’agréer, Mademoiselle, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,

 
Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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